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Tout professionnel exerçant dans le domaine de la prévention des infections associées aux soins 

(IAS), de l’antibiorésistance, et de la gestion des risques, que ce soit en établissements de santé, 

médico-sociaux ou en ville. 

OBJECTIFS & FINALITÉS  

Pour tout utilisateur inscrit :  

▪ Consulter l’ensemble de l’annuaire (structures et professionnels) 

▪ Identifier un contact ou un référent d’une structure 

▪ S’inscrire en ligne pour certaines surveillances (AES) ou audits 

▪ Recevoir des informations (événements, enquêtes, actualités) via son CPias ou CRAtb 

Pour les CPias et CRAtb : 

▪ Centraliser les informations des professionnels français exerçant dans le domaine de la 

prévention des IAS et de l’antibiorésistance, et celles des établissements dans lesquels ils 

exercent 

▪ Mettre à jour régulièrement les informations des professionnels de sa région 

CONNEXION  

Connectez-vous à l’adresse : https://cpiasbretagne.chu-rennes.fr/annuaire/ 

Lors de la création de votre compte par le CPias ou le CRAtb, un mail automatique a dû vous parvenir 

indiquant l’identifiant/mot de passe personnel, que vous devez saisir sur la page d’accueil :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous n’avez pas reçu vos identifiants, cliquez sur   indiquez votre email 

puis vérifiez votre dossier de spams. Si vous ne recevez toujours rien, contactez votre CPias ou CRAtb. 

QUI SONT LES UTILISATEURS POTENTIELS ?  

https://cpiasbretagne.chu-rennes.fr/annuaire/
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PRÉSENTATION DE L’INTERFACE 

La page d’accueil après connexion se présente ainsi :  

 

Avec la possibilité : 

1. d’accéder à vos données personnelles / changer votre mot de passe 

2. de rechercher une structure 

3. de rechercher un professionnel 

 

RECHERCHE D’UNE STRUCTURE 

Vous pouvez rechercher une structure dans toute la France. 

Lors de votre première 

connexion, vous devez 

accepter les conditions 

d’utilisations de l’annuaire.  
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Sélectionnez ou saisissez au moins 1 champ parmi les 8 proposés (région, type de structure, type 

d’établissement, nom, ville, département, Finess juridique, Finess établissement) : 

 

Les champs région / type de structure / type d’établissement ont des menus déroulants  

Quelques exemples de types de structure : établissement de santé, établissement médico-

social, institut de formation, etc. 

Quelques exemples de types d’établissement : CHU, clinique MCO, HAD, Ehpad, EAM, MAS, 

etc. 

        Quand vous indiquez un département, vous n’êtes pas obligé de choisir une région. De la même 

manière, si vous choisissez un type d’établissement, vous n’êtes pas obligé de choisir un type de 

structure. 

Exemple : Vous recherchez les cliniques MCO situées dans le 95 ? Choisissez simplement « Clinique 

MCO » dans le menu déroulant du Type d’établissement et saisissez « 95 » dans le champ 

Département, puis cliquez sur le bouton « Rechercher une structure ». Vous obtenez alors le résultat 

ci-dessous :  

 

Pour accéder aux informations d’une structure, cliquez sur son nom. Une fois sur la fiche de la 

structure, vous avez la possibilité d’accéder à la liste des professionnels de cette structure : 
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RECHERCHE D’UN PROFESSIONNEL 

Dans la partie « Rechercher un professionnel » de la page d’accueil, sélectionner ou saisir les 

informations d’au moins un champ sur les 8 proposés : région, type d’établissement, nom, email, 

fonction implication, ville, département : 

 

Les champs région / type d’établissement / fonction / implication ont des menus déroulants. 

Bien entendu, vous pouvez rechercher simplement un professionnel en saisissant son nom.  

          La fonction correspond au métier exercé par le professionnel (médecin, IDE, biologiste etc.) 

alors que les implications sont liées aux missions exercées au sein de la structure. Ainsi un 

professionnel n’a qu’une seule fonction mais peut avoir plusieurs implications. Voici la liste complète 

des implications disponibles : 

   

Exemple : Vous recherchez tous les référents ATB exerçant dans un CHU breton : 

.  
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INFORMATION DISPONIBLE POUR TOUT PROFESSIONNEL 

 

Un même professionnel peut être rattaché à plusieurs structures. 

Pour chaque lieu de travail, retrouvez la fonction d’un professionnel et ses implications en cliquant 

sur "Implications spécifiques". 

 

INSCRIPTION A UNE SURVEILLANCE OU UN AUDIT 

Seules les personnes habilitées peuvent inscrire leur(s) établissement(s) aux surveillances ou audits. 

Si vous ne pouvez pas inscrire votre établissement, demandez à votre CPias de vous attribuer le 

droit pour le faire.  

1 - Recherchez tout d’abord votre établissement, par la recherche de structure, ou en cliquant sur  

sur la page d’accueil. Dans ce dernier cas, cliquez sur 

le nom de votre établissement pour accéder à sa fiche 

2 – Puis cliquez sur le bouton correspondant à l’année d’inscription :  
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3 - Apparaissent alors les surveillances et audits disponibles. Cliquez sur le thème choisi :  

 

4 – Remplissez les champs demandés et validez l’inscription. Vous recevrez dans un second temps un 

email avec vos identifiants de connexion à l’application correspondante :  

 

MISE A JOUR DE VOS INFORMATIONS 

Seuls les CPias et les CRAtb peuvent modifier vos informations. 

Remplissez ce formulaire pour toute demande de correction (email, etc.) ou de suppression. 

Cas particuliers :  

- Pour la région Ara, contactez directement le CPias par mail : cpias-ara@chu-lyon.fr 
- Pour la région IdF, remplissez ce formulaire spécifique : https://www.cpias-ile-de-

france.fr/docprocom/animation/ModifAnnuaire.php 

 

https://cpiasbretagne.chu-rennes.fr/annuaire/membres/formulaire_acteur.php?id=3
mailto:cpias-ara@chu-lyon.fr
https://www.cpias-ile-de-france.fr/docprocom/animation/ModifAnnuaire.php
https://www.cpias-ile-de-france.fr/docprocom/animation/ModifAnnuaire.php

